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N° SIRET : 404 435 190 00016

Compte-rendu de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 25 JUIN 2009

Présents :

Représentants du Comité Directeur :
Franck BERNARD (Président)
Michel VANDEVILLE (Vice-Président)
Henri BAJON

Laurent MORETTI  (secrétaire)
Pierre MÜLLER

Représentants des clubs :
360.RUN : José CHAPELET
A l'Air Libre : représenté
AJTL'R : / absent
A Grand Coup d'Ailes : / absent
ASVLR : didier
Parapangue : Frank
Pétr'Ailes : /absent
Potentiel : Laurent VITALIS
Raz la Pente : Ghislain MOREAU
Saline Kite Club : Laurent MORETTI
Zwazo Lo Van : Pierre Muller

Représentants des OBLA :
Azurtech : Henri BAJON
Bourbon Parapente Concept :  représenté
Parapente Réunion : représenté

Ordre du jour :
 changements et vote des statuts
 atterrissage du Kelonia

Début de la séance : 18h15
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Le Président Franck BERNARD ouvre la séance en faisant le point sur le nombre de voix 
des Associations Affiliées et des OBLA présentes et représentées: 

N° OBLA (Ecoles professionnelles)
Nombre de 
Licenciés

Nb de voix     
à l'AG

Présents

11903  AZURTECH 51 51 OUI

11907  BOURBON PARAPENTE CONCEPT 90 90 OUI

11901  PARAPENTE REUNION 125 125 OUI

3 TOTAL 266 266

3 266

Pour que l'assemblée générale puisse se tenir, elle doit se composer au moins du quart de 
ses membres en exercice,  représentant  le quart au moins des voix.  11  membres sur 14 étant 
présents,  représentant  1  726  voix  sur  1  871,  le  quorum  est  atteint,  et  l’assemblée  peut 
valablement délibérer.

 CHANGEMENT ET ADOPTIONS DES STATUTS

Michel VANDEVILLE prend la parole et explique la raison de la modification des statuts.
Cette modification permet à la ligue de pouvoir aller en justice pour défendre l’intérêt 
des licenciés.

L’ajout est le suivant :
La ligue a également pour objet : 
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- La préservation de l’intérêt de ses membres et des licenciés de la FFVL, aussi  
bien à titre individuel que collectif, au regard de la pratique du vol libre, en  
toute matière d’activité ou d’infrastructures sportives, ce qui concerne notam-
ment l’accès, l’utilisation des sites de vol, les zones de vol, ou le contexte régle-
mentaire.
- et plus généralement, la défense de la pratique sportive dès lors qu’elle est  
concernée ou menacée directement ou indirectement par un évènement, un projet, 
une carence, une réalisation publique ou privée quelconque, un changement de ré-
glementation ou de cadre quel qu’il soit…. sans que cette liste soit limitative.
- De mener toute action de concertation, de négociation,  de transaction, de  
convention, de recours amiable ou contentieux, avec toute personne publique ou  
privée.

 -  La Ligue se réserve la possibilité d’agir en justice, par voie d’action ou d’inter-
vention, que ce soit en référé ou sur le fond,  dans le cadre de son objet. 

les nouveaux statuts sont votés et adoptés a l’unanimité.

 l’atterrissage du kélonia

Information sur l’atterrissage du Kélonia.
Présentation du projet de  la région.

Intervention de M. DURAND. 
Il exprime une certaine passivité et un manque de projet de La Ligue pour le site du 

Kélonia.
La ligue devrait ce montrer plus agressive en présentant et défendant un projet 

« global » de l’aménagement du site 
Ex : demander l’expropriation des deux parcelles jouxtant le terrain région.
Que le président et la ligue soient plus pressant auprès des divers élus et représentant 

régionaux.

Les avis sont partager sur les actions et politique de la ligue.

M VANDEVILLE reprend les actions menés jusqu’a présent et sa politique mené telles qu’elle a 
été décidé par le CD en concertation avec nos représentant au sein du GTVL et du SYPRAL.
Jusqu'à présent nous suivons la région dans son souhait d’êtres seul pilote du projet « GLOBAL » 
d’aménagement du site.
Il émet le risque que représente une politique plus agressive

Suite à la prise en compte des différents avis de ceux qui ont pus prendre la parole une motion 
est présenté.
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La LVLR solidaire avec l’ensemble des utilitaires du site de ST LEU réunis au sein du 
GTVL demande ;

- La prise en charge par la région de l’aménagement de l’ensemble de la zone de 
posé dite « ferme Kélonia ».

- L’accès libre a cet aménagement pour tous les acteurs du monde du vol libre.
- Qu’après participation financières de la FFVL, le solde des frais  

engagés( avocats, huissiers, etc.)  dans la défense du posé « ferme Kélonia » 
soit pris en charge par l’ensemble des organismes représentant.

La motion est voté et adopté à l’unanimité par les personnes présentes.

Une réunion avec le maire de ST LEU est prévus le 2 juin 2009.
Suite aux résultats de cet entretien des actions seront à envisager.

Il est demandé de fournir plus d’informations sur les actions menés et une meilleure 
communication vers les adhérents.

Ex : le projet « global » de a région supporté par la ligue est inconnu des pratiquants

Il est aussi rappelé que la ligue défend les intérêts de tous ses licenciés qu’ils soient Pro 
compétiteurs ou simple pratiquants.  

Fin de séance 22h00

Le Président Le Secrétaire Général
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